
 

 

 

 

 

 

 

MESSAGE DU PRÉSIDENT 
 
DÉLAI DE GRÂCE 

 

 

Nous avons reçu plusieurs courriels suite à mon message concernant la période de grâce 
offerte à toutes les associations délinquantes qui n’ont pas fédéré l’ensemble de ses 
membres. 
 
Pour être équitable envers les associations qui respectent les règlements, lors du dernier 
CA tenu le 14 mars dernier, nous avons résolu d’appliquer la période de grâce à tous les 
renouvellements de 2011 jusqu’au 1er mai. 
 
Pour les associations qui ont déjà déboursé 45$ pour les renouvellements d’après le 31 
janvier 2011, une note de crédit sera émise par le secrétariat.  Par conséquent, la note de 
crédit sera de 10$ multiplié par le nombre de renouvellements à 45$. 
 
Profitons de cette année de transition pour se conformer à la règlementation en vigueur en 
fédérant l’ensemble des membres d’association. 
 
Je vous remercie de faire un autre effort pour renouveler les retardataires. 
 
 
Yves Albert Desjardins,  
Président FMQ 
 

Fédération motocycliste du Québec 
9675, Papineau, bureau 460, 
Montréal (Québec) H2B 3C8 

Téléphone : (514) 252-8121 λ Télécopieur : (514) 252-7857 
Site Internet: www.fmq.qc.ca        Courrier électronique : fmq@fmq.qc.ca 


